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 SCOT x x     

Remarque sur le desserrement des ménages :  
 
La trajectoire à la baisse de la taille des ménages est par nature difficile à 
déterminer sur une période de 10 ans : n’étant donc pas une science exacte, le 
partie pris de l’évolution linéaire permet de gommer toute interprétation fragile par 
nature. Néanmoins, les données INSEE 2022, sorties depuis peu, confirment la 
tendance à une baisse relativement forte, avec 2,15 personnes par ménage 
(population/nombre de résidences principales occupées), contre 2,18 selon les 
données INSEE 2021 utilisées pour la construction des objectifs de production de 
logements du PLU. 
 
Par ailleurs, le territoire est confronté à une hausse significative des classes d’âge 
séniores en proportion de la population qui se confirme d’années en années : la 
part des 75 ans ou plus est ainsi passée de 8,3% en 2010 à 11,3% en 2022, avec 
même une accentuation de cette progression sur la période 2015-2022 par rapport 
à la période 2010-2015. Ce vieillissement de la population, observable à l’échelle 
communale, et à mettre en parallèle de la chute continue de la fécondité, que ce 
soit aux échelles nationales, régionales ou départementales. 
 
Remarque sur le taux de rétention pour les logements au sein des OAP : 
Nature de la remarque à préciser ; s’il est fait référence au tableau « Détail des 
surfaces et du nombre de logements proposés par OAP » en p.7 des OAP, celui-ci 
ne fait que rappeler le potentiel de production de logements théorique au sein des 
OAP par application des objectifs de densité. Il ne s’agit pas dans ce document 
d’estimer le nombre de logements potentiels qui seront construits par rapport au 
potentiel théorique. Les parcelles concernées par des OAP, à l’exception du 
secteur écoquartier, étant des terrains privés, des taux de rétention foncière y ont 
été appliqués comme sur n’importe quelle autre dent creuse non couverte par une 
OAP. 
 
Remarque sur la cohérence de la production de logements sur le site Lenlier : 
Effectivement, l’addition des capacités théoriques de production de logements 
sur les parcelles en densification/renouvellement urbain du site Lenlier, d’après le 
tableau récapitulatif présent à partir de la page 202 du diagnostic territorial, 
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correspond à 10 logements (avant prise en compte de la rétention foncière). En 
effet, l’analyse de densification, ayant été faite avant la définition des objectifs de 
densité sur les secteurs d’OAP, n’a pas intégré sur ce secteur un objectif de densité 
à 18 log/ha comme demandé par l’OAP. En appliquant ce taux, le nombre de 
logements de l’étude de densification serait plutôt à 15-16, davantage cohérent 
avec les 15 logements en extension pour arriver à environ 32 logements sur l’OAP 
Lenlier. Le tableau des capacités de densification pourra ainsi être revu pour être 
en cohérence avec les 18 log/ha. 
 
Remarque sur le caractère d’extension de l’Ecoquartier du Logis : 
Le rapport de présentation ne parle a priori jamais de 0,95 ha d’extension pour 
l’écoquartier, mais bien de consommation d’espaces, notion tout à fait différente. 
Le secteur de l’écoquartier est bien présenté en tant que secteur de 
renouvellement urbain dans l’analyse des capacités de densification (haut de la 
page 29 du 
 Rapport de présentation - Tome 2 - Volet justifications et évaluation 
environnementale) ou encore dans la présentation de l’OAP (haut de la page 49 du 
Tome 2) > revoir avec le SCOT ce point pour voir d’où vient ce 0,95 ha en extension 
dans leur remarque 
 
Remarque sur la production de logement en renouvellement urbain :  
La répartition de la production de logements entre extension et 
densification/changements de destination est inscrite en p.23 du Tome 2 du 
rapport de présentation. Pour une meilleure clarté, il serait possible de reprendre 
le terme de « renouvellement urbain » du SCOT au lieu de celui de densification, et 
de refaire le calcul en enlevant la prise en compte des changements de destination 
(qui ne semblent pas faire partie du renouvellement urbain tel que définit par le 
SCOT, à vérifier). Dans tous les cas, on sera très largement au-dessus des 35%. 
 
Remarque sur « la base sur laquelle est calculé le nombre de logements produits 
dans ces potentiels fonciers » :  
Voir avec le SCOT de quoi parle-t-il par le terme de « base » 
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Remarque sur la sous-estimation du potentiel de logements dans l’enveloppe 
urbaine : 

- Le SCOT suggère un potentiel de production de logements de 125 
nouveaux logements si on n’applique pas de rétention foncière sur les 
secteurs d’OAP : cette logique apparaît irrecevable dans la mesure où la 
commune n’a pas la maitrise foncière au sein des OAP en dehors du site 
Lenlier : le fait de cadrer des secteurs de densification par une OAP ne 
rend pas la réalisation des opérations plus probables qu’un secteur de 
densification non couvert par une OAP, dès lors pourquoi ne pas 
appliquer de taux de rétention foncière sur ces secteurs avec du foncier 
privé ? 

 
- Le SCOT parle d’un potentiel de production de logements en extension 

sous-estimé en évoquant 2 secteurs d’OAP en extension : le secteur de 
l’écoquartier du Logis, concerné par un PA, est totalement enclavé dans 
l’enveloppe urbaine et ne possède plus aucun usage agricole. Elle ne 
peut donc pas être considérée comme une extension urbaine, bien 
qu’elle soit assimilée à une consommation d’espaces. Il est par ailleurs 
rappelé que le SCOT ne définit aucunement de seuils de surface pour 
différencier une dent creuse qui relèverait de l’extension par rapport à 
une dent creuse qui relèverait de la densification. 

Remarques sur la vacance : 

Le SCOT note qu’aucune précision n’est apportée quant à la vacance nouvelle 
créée par l’augmentation du parc de logements : il apparaît impossible d’établir un 
lien direct entre création d’une nouvelle offre en logement et augmentation de la 
vacance, encore moins de la quantifier. Le SCOT aurait-il des éléments d’analyse 
a fournir pour justifier sa remarque ? 
 
Remarque sur la densité résidentielle hors secteur soumis à OAP :  
En dehors des principales dents creuses, couvertes par une OAP, le PLU ne prévoit 
pas d’imposer une densité minimale des constructions pour chacune des dents 
creuses étudiées : l’OAP densification donne néanmoins un certain nombre de 
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règle pour favoriser cette densification ponctuelle. Dès lors, le potentiel de 
logements estimés pour chaque dent creuse n’a pas seulement tenu compte d’un 
objectif de densification, mais aussi de la configuration des parcelles, la densité 
des constructions voisines dans une logique d’insertion urbaine. Le calcul pourra 
néanmoins être produit à partir du tableau récapitulatif du diagnostic foncier. 
 
Remarque sur le fait de garantir l’atteinte des densités fixées par le SCOT en dehors 
des secteurs soumis à OAP :  
Le PLU prévoit une OAP de densification, qui en effet ne définit pas des objectifs 
strictement numéraires. A moins d’imposer une densité minimale pour chaque 
dent creuse repérée, cela semble compliquer de répondre à cette demande, 
l’impact de l’OAP densification étant impossible à chiffrer précisément. 

Transports et 
mobilité 

 
 

 
 

 
 

 SCOT       

Remarque sur le fait de mettre davantage en valeur la desserte en transport en 
commun dans l’organisation du développement urbain de la commune :  
Une carte des isochrones des trajets à pied depuis les arrêts de bus comparée aux 
principaux secteurs de développement couverts par des OAP pourrait être 
produite pour répondre à la remarque. 
 
Remarques sur le fait de préciser davantage les cheminements doux envisagés : 
La commune s’est engagée très récemment dans la réalisation d’un plan de 
mobilité à l’échelle communale qui permettra de mieux déterminer les liaisons 
douces à la fois existantes mais aussi à créer ou à renforcer. Concernant le sujet 
de la liaison douce vers le Bois Richard, il a été déterminé que la plupart des 
terrains concernés par le tracé de la future liaison douce sont de maitrise 
communale, seule une petite section d’emplacement réservé (ER30) a donc été 
créée à cette fin de création d’une liaison douce.  
Une carte des liaisons douces existantes pourrait être produite pour répondre à la 
remarque. 
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Commerces  

 

 SCOT       

Remarque du SCOT sur l’identification d’une centralité urbaine :  
Réponse à travailler avec la commune : l’objectif des élus n’est pas de freiner un 
éventuel développement commercial qui pourrait s’implanter en dehors du 
centre-bourg historique, mais bien d’offrir un maximum d’opportunité pour 
développer le commerce dans le bourg et ne pas freiner d’éventuels projets. Le fait 
d’autoriser des commerces en dehors du cœur de bourg (mais néanmoins sur le 
bourg même) n’est pas contradictoire avec l’orientation citée « maintenir et 
renforcer l’offre de services et commerces dans le bourg de Scorbé-Clairvaux » car 
l’orientation parle bien de bourg (que l’on pourrait ici identifier via les zones UA et 
UB et non pas de centre-bourg (zone que l’on pourrait identifier via le secteur UA). 
Par ailleurs, l’identification d’un linéaire de préservation commerciale démontre 
bien l’attachement de la commune à la préservation des commerces de centre-
bourg. Cette remarque est également valable pour la remarque du SCOT 
concernant les autres activités ayant un impact sur l’animation des centralités. Il 
faut par ailleurs rappelé que la taille du bourg de Scorbé est relativement réduite : 
on ne peut pas appliquer à une commune comme Scorbé une réflexion identique 
sur la nécessaire attractivité des centralités que pour une commune comme 
Poitiers ou Châtellerault disposant d’une offre commerciale de périphérie, ce que 
ne possède pas Scorbé-Clairvaux. L’objectif pour la commune n’est pas tant la 
dynamique d’un centre-bourg par ailleurs très réduit en taille, mais bien la survie 
de commerces et services de proximité dans le bourg. 

Armature 
écologique 

 

 SCOT       

Remarque sur le réservoir de biodiversité « Landes » : 
Il n’y a en effet pas de protection spécifique à ce réservoir de biodiversité, la 
protection de ce dernier étant commune aux autres réservoirs de biodiversité 
‘partie 3.1.3.1 « Protéger les périmètres environnementaux ». Un ajout de mesures 
spécifiques au réservoir landes pourrait être ajouté à l’OAP (à voir avec les élus). 
 
Remarque sur la compensation :  
La compensation n’a en effet pas été définie au stade du PLU, mais devra être 
défini au moment du projet, ce dernier n’étant pas encore clairement défini (et ses 
réels impacts ne sont donc pas à ce stade connus). 
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 SCOT       

Remarque sur l’intégration d’orientations en faveur de la 
biodiversité dans l’OAP « Sud de l’école » :  
A voir avec la commune, on est quand même à plusieurs dizaines 
de mètres de la mare, séparée par des champs/jardins non 
compris dans l’OAP, donc l’apport de mesures de biodiversité 
dans l’OAP Sud de l’Ecole n’aura pas d’incidence sur la mare et ne 
créera pas de nouvelles continuités écologiques. L’OAP prévoit 
par ailleurs la création d’une bande tampon paysagère sous forme 
de haies multi-stratifiées en limite Est, une disposition favorable à 
la biodiversité. L’OAP Mise en valeur des continuités écologiques 
contient par ailleurs toute une série d’orientations et de 
recommandations à l’échelle des projets de construction 
favorables à la biodiversité. 
 
Remarque sur la suggestion d’étendre l’expertise écologique ou 
de justifier davantage l’absence d’expertise sur ces secteurs : 
Un paragraphe sera ajouté pour justifier davantage l’absence 
d’expertises écologiques. Voir avec le SCOT à quel secteur 
présentant un enjeu en matière de continuité verte il est fait 
allusion. 
 
Remarque sur le site Lenlier :  
Prendre en compte la remarque du SCOT et voir avec les élus 
comment on peut améliorer l’OAP sur ce point. Concernant la 
prospection zone humide, n’ont été prospectés que les secteurs 
potentiellement ouverts à l’urbanisation, et non les zones prévues 
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dès l’origine en zone A ou N, la classification en zone N 
garantissant un degré de protection relativement important. 

 

Remarque sur les STECAL Nl et Ng : 
Il est à rappelé que le STECAL Ng correspond à une aire d’accueil 
déjà existante et en fonctionnement, à ce titre le PLU n’est pas 
susceptible d’aggraver les enjeux existants. Pour le secteur Nl, voir 
avec la commune s’il ne serait pas possible d’enlever les parcelles 
boisées du périmètre ou de les protéger en L151-23. 

Agriculture 
 

 SCOT       

Remarque sur la possibilité de favoriser l’implantation des 
nouveaux bâtiments à proximité de ceux existants : 
Sujet à débattre avec la commune, en tout cas soit on réglemente 
avec une règle métrique (type distance d’implantation) soit on ne 
met rien, dans tous les cas je vois difficilement comment 
simplement « inciter »  
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ENR 

 
 

 

 

        

Remarque sur la possibilité de mieux réglementer les projets pv au 
sol : 
Sujet à débattre avec la commune : on pourrait intégrer cette 
disposition dans le règlement, pourquoi pas à côté d’autres 
dispositions reprenant l’Arrêté du 29 décembre 2023 définissant 
les caractéristiques techniques des installations de production 
d'énergie photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le 
calcul de la consommation d'espace naturels, agricoles et 
forestiers. 
 
Remarque sur l’encadrement de l’éolien sur le territoire :  
A débattre avec la commune. 
 
Remarque sur l’encadrement de la méthanisation sur le territoire :  
A débattre avec la commune. Quand bien même ce n’est pas 
formellement encadré, quels sont les risques qu’une unité de 
méthanisation obtienne un permis pour une implantation dans 
une zone résidentielle... Peut-être intégrer une disposition sur 
l’implantation d’ICPE en zone U/1AU ? 
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Risques 

 
 

 

        

Remarque sur la prise en compte du risque inondation :  
A débattre avec la commune. On pourrait en effet compléter le 
règlement de la trame « zones humides » en interdisant 
formellement la construction de sous-sols. 
 
Remarque sur la prise en compte du risque feu de forêt :  
A débattre avec la commune. On pourrait en effet compléter le 
règlement en inscrivant une distance tampon entre les nouvelles 
constructions et les boisements identifiés. Rappeler aussi qu’il y 
a en dehors du PLU l’application des OLD qui contribuent à réduire 
ce risque. 

 


